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II CRITERIUM INTERNATIONAL 
“COLOMBOPHILIE MODERNE” ANNÉE 

2024 
GRAND PRIX TOPIGEON 

 
À cause des caractéristiques spéciales de la colombophilie, nous devons 
traiter ses résultats sportifs sous la formule “RECORD” et comparaison des 
résultats. Il faut oublier la formule traditionnelle de vitesse tenant compte 
la distance de chaque participant. Les études faits en mettant GPS aux 
pigeons et suivant les routes faites, nous avons conclu que la distance 
réelle des lâchées est 25%-30% supérieure que si on la mesure par la 
méthode des coordonnées. 
 

La différence réelle de kilométrage des lâchérs met en évidence 
que les résultats des concours sont tout à fait faux et, par suite, il 
y a des colombiers favorisés et d’autres lésés. Dépendant de nos 
propres résultats, nos opinions étaient différentes; maintenant, 
avec la nouvelle téchnologie, nous avons des faits contrastés au 
lieu d’opinions. 

Il s’agit d’établir des lieus de lâcher selon les groups de 
compétiteurs qu’on établisse: les distances seront semblables et 
les résultats pourront être comparés. 

Les grandes compétitions ont le même scénario: les cyclistes du 
Tour de France parcourrent les mêmes routes, les athlètes 
courrent dans les mêmes pistes et les nageurs nagent dans les 
mêmes piscines. N’importe quelle compétition sportive doit offrir  
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les mêmes conditions à tous les participants, circonstance qu’on 
ne trouve pas chez la colombophilie; c’est pour cela qu’il est 
absolument nécessaire de corriger pour nous adapter à la réalité 

1 - PARTICIPATION.- 

Par invitación explicite du Reial Club Columbòfil de Catalunya ou 
de TOPIGEON, pétition préalable. 

2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION.- 

Chaque Club doit choisir la route de vol intéressante pour ses 
associés et aura la possibilité de participer aux trophées à élection, 
tenant compte que chaque un d’eux est tout à fait indépendent de 
l’autre, à l’exception de “COPA PRESIDENT ENRIC SOS” qui englobe 
tous les autres. Il s’agit d’un trophée qui se joue à sécurité totale 
parmi tous les pigeons que chaque participant ait incrit à chaque 
lâcher. 

La seule exigence c’est que, pour chaque compétition, l’on y 
concurre avec le même nombre de lâchers et avec distances 
similaires mais, un même lâcher n’est pas valable pour deux 
trophées différents,  à l’exception de la “COPA PRESIDENT ENRIC 
SOS”, qui comprend tous les lâchers. 

Les Clubs concurrents devront offrir à l’organisateur détail des 
colombophiles concurrents ainsi que les coordonnées de leurs 
colombiers, et les registres d’engagement et fin de concours de 
chaque lâcher. 

Les colombophiles qui utilisent les constateurs TOPIGEON ne 
doivent pas envoyer fichiers d’enlogement et constatation, tenant  
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compte qu’on pourra les récupérer de la plate-forme que 
TOPIGEON a disposée pour les usagers. 

3 – CLASSIFICATIONS PAR LÂCHER.- 

Les Clubs inscrits,  tenant compte la situation de leurs colombiers 
et le lieu de lâcher, vont établir les zones de compétition 
nécessaires pour eux et une classification générale por chaque 
une des zones qui établies. 

Avec les classifications obtenues dans chaque lâcher, on va établir 
une nouvelle classification par points: on assignera 1000 points au 
premier pigeon désigné et, pour les désignés qui suivent, on leur 
adjugera les point résultants de comparer la vitesse du premier 
pigeon désigné classé avec celle que le pigeon désigné ait 
obtenue. 

Après de chaque concours, nous aurons une classification de 
chaque trophée en cours, obtenue à travers le système “Union de 
zones”. 

4 – TROPHÉES EN DISPUTE. 

Il y aura 5 trophées: “LA LLAVE”, “COLUMBUS”, “PERE MARTI”, 
“ROBERTO ROCH”et “PRESIDENT ENRIC SOS”. 

4.1 “LA LLAVE” - CM-T-1: 

 À 10 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer.  

4.1.1 “LA LLAVE” - CM-P-1: 

 À 5 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer.  
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4.2 “COLUMBUS” - CM-T-2: 

 À 10 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer.  

4.2.2 “COLUMBUS” - CM-P-2: 

 À 5 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer.  

4.3 “PERE MARTI” - CM-T-3: 

 À 6 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer.  

4.3.3 “PERE MARTI” - CM-P-3: 

 À 3 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer.  

4.4 “ROBERTO ROCH” - CM-T-4: 

À 6 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer. 

4.4.4 “ROBERTO ROCH” - CM-P-4: 

À 3 pigeons désignés dans les 3 lâchers à ponctuer. 

4.5 “PRESIDENT ENRIC SOS” - CM-T-5: 

 À sécurité totale des pigeons réçus par rapport aux pigeons 
enlogés. Le mínimum de pigeons enlogés pour chaque lâcher est 
de 10. Tous les pigeons enlogés vont ponctuer, soient ou non 
désignés. Dans le cas où le nombre de pigeons soint inférieur, on 
prendra quand même 10 pigeons pour calculer. 

Tous les lâchers appartenant à tous les trophées en dispute vont 
ponctuer. 
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4.5.5 “PRESIDENT ENRIC SOS” - CM-P-5: 

 À sécurité totale des pigeons réçus par rapport aux pigeons 
enlogés. Le mínimum de pigeons enlogés pour chaque lâcher est 
de 5. Tous les pigeons enlogés vont ponctuer, soient ou non 
désignés. Dans le cas où le nombre de pigeons soint inférieur, on 
prendra quand même 5 pigeons pour calculer. 

Tous les lâchers appartenant à tous les trophées en dispute vont 
ponctuer. 

5 – SYSTÈMES DE COMPETICION 

CM-T 

Ce système consiste en classifier le 100% de pigeons engagés 
dans chaque concours dans les délais de contrôle établis, avec 
les pigeons designés que l’on indique pour chaque “TROPHÉE”.  

CM-P 

Ce système consiste en classifier le 50% de pigeons engagés dans 
chaque concours dans les délais de contrôle établis, avec les 
pigeons designés que l’on indique pour chaque “TROPHÉE”.  

6 – CLASSIFICATION UNIFIÉE POUR LES TROPHÉES 

Seulement pour les prix correspondants, une classification 
unique será établie, à travers d’un coefficient obtenu de la 
división entre les points totales remportés et les nombre de 
pigeons désignés, selon le “Trophée”. 

 

                              COMMISSION ORGANISATRICE 
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RÈGLEMENT MONDIAL RANKING 
“COLOMBOPHILIE MODERNE 

 
ANNÉE 2024 

 
 

1).- PRÉAMBULE 
 
Pour acceder à la ponctuation du Mondial Rancking, à la classification 
finale de chaque trophée, il faudra qu’il y ait minimum 15 participants 
classifiés, et avoir participé à tous les lâchers. 
 
 
CATÉGORIE CM-1 Pour les “Trophées” de cette catégorie, le 
vainqueur recevra 300 points et, dépendant du nombre de 
participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 30 EN 30 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 20 EN 20 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA DIMINUERA DE 5 EN 5 POINTS. 
 
CATÉGORIE CM-2 Pour les “Trophées” de cette catégorie, le 
vainqueur recevra 400 points, et dépendant du nombre de 
participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 40 EN 40 POINTS. 
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GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 25 EN 25 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILESS PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 5 EN 5 POINTS. 
 
 
CATÉGORIE CM-3 Pour les “Trophées” de cette catégorie, le 
vainqueur recevra 500 points et dépendant du nombre de 
participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 50 EN 50 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 25 EN 25 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 5 EN 5 POINTS. 
 
 
CATÉGORIE CM-4 Pour les “Trophées” de cette catégorie, le 
vainqueur recevra 600 points et dépendant du nombre de 
participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 60 EN 60 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 30 EN 30 POINTS. 
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GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 12 EN 12 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 6 EN 6 POINTS. 
 
 
CATÉGORIE CM-5 Pour les “Trophées” de cette catégorie, le 
vainqueur recevra 1000 points et dépendant du nombre de 
participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 100 EN 100 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 50 EN 50 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 20 EN 20 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
 
2).-CATÉGORIES 
 
CM-1 “Trophées” de 3 lâchers, d’entre 110 et 300 kms, à 10 pigeons 
désignés pour le systéme CM-T et 5 pigeons désignés pour le 
système CM-P, et que l’ensemble des lâchers soit de 600 kms aprox. 
C’est obligatoire de respecter la distance minimale de 110 km. 
 
CM-2 “Trophées” de 3 lâchers d’entre 250 et 400 kms, à 10 pigeons 
désignés pour le systéme CM-T et à 5 pigeons désignés pour le 
système CM-P, et que l’ensemble des lâchers soit de 900 kms aprox. 
C’est obligatoire de respecter la distance minimale de 250 km. 
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CM-3 “Trophées” de 3 lâchers d’entre 345 et 450 kms, à 6 pigeons 
désignés pour le systéme CM-T et à 3 pigeons désignés pour le 
système CM-P, et que l’ensemble des lâchers soit de 1200 kms 
aprox. C’est obligatoire de respecter la distance minimale de 345 km. 
 
CM-4 “Trophées” de 3 lâchers d’entre 415 et 800 kms,  , à 6 pigeons 
désignés pour le systéme CM-T et à 3 pigeons désignés pour le 
système CM-P, et que l’ensemble des lâchers soit de 1900 kms 
aprox. C’est obligatoire de respecter la distance minimale de 415 km., 
plus un lâcher de plus de 725 km 
 
CM-.5 “Trophées” de 12 lâchers d’entre 110 et 800 kms, et dont 
l’ensemble des lâchers soit de 4600 kms aprox. Tous les pigeons 
enlogés vont ponctuer, et on établira un pourcentage accumulé de 
toutes les lâchers entre les pigeons enlogés et les pigeons réçus. Le 
vainquer sera le colombier avec le pourcentage le plus élevé de 
pigeons réçus.  
Le mínimum de pigeons enlogés sera de 10 pour le système CM-
T  et de 5 por le système CM-P, dans le cas d’enloger moins de 
10 ou 5 pigeons, on va considérer le minimum . 
 
2.1).- POURCENTAGES DE CLASSIFICATION 
 
Le 100% pour le système CM-T et le 50% pour le système CM-P de 
pigeons inscrits à chaque concurs, vont classifier dans le delai de 
contrôle établi. 
 
2.2).- PONCTUATION MONDIAL RANKING 
 
Les ponctuations pour le Mondial Ranking seront tout à fait les 
mêmes pour les deux modalités. 
 
RÈGLE COMMUNE À PROPOS DES DISTANCES.-  On acceptera 
une différence de jusqu’à 5% (en moins) sur les distances totales 
établies, en respectant en tout cas les distances minimales. 
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Les Clubs ou colombophiles participants dont leur ligne de vol 
surpasse la mer, en plus du 50% de la distance totale de chaque 
“Trophée”, pourront diminuer le 40% de la distance totale 
établie. 
 
DÉTAIL DES PRIX GRATUITS POUR TOUS LES PARTICIPANTS.-  
 
À consulter dans le paragraphe “COMPETITIONS” du web 
www.columbusmr.com 
 
3.-RANKING PERMANENT 
 
Il s’agit d’obtenir un Rancking mis à jour, comme pour le tennis. C’est 
pour ça que nous aurons toujours 2 saisons en ligne. 
 
Quand on jouera un “Trophée” qui ait eu lieu la saison anterieure, les 
points totals accumulés de chaque colombophile seront substitués 
par ceux obtenus pendant la saison en cours. 
 
 
                                        
                             COMMISSION ORGANISATRICE 
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